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Délibération CA-2020-68 

Approuvant le protocole transactionnel conclu avec la Société du Grand Paris 

Vu le code de l'éducation ; 
Vu les statuts de l'Université Paris-Est Créteil Val de Marne (UPEC) approuvés par arrêté du ministre de l'éducation 
nationale en date du 14 novembre 1985, dans leur version issue des modifications approuvées en conseil 
d'administration du 16 octobre 2020 ; 
Vu la délibération du Conseil d'administration du 7 septembre 2018 par laquelle Monsieur Jean-Luc Oubois-Randé a 
été élu à la présidence de l'Université Paris-Est Créteil; 

Considérant que la Société du Grand Paris a demandé à l'EUP de réaliser une étude portant sur les 
mutations dans les quartiers de deux gares du Grand Paris Express, 

Considérant que ce travail, piloté par la Société Grand Paris, s'est effectué entre le 25 septembre 2019 
et le 20 janvier 2020, en dehors de toute base contractuelle, et que l'étude a été remise à la Société du 
Grand Paris le 25 mars 2020; 

Considérant que les parties se sont alors rapprochées afin de trouver une solution amiable pour régler 
le litige; 

Considérant que le présent protocole transactionnel a pour objet de prévenir une contestation à naître 
en ce qui concerne la réalisation de prestations demandées par la Société du Grand Paris à l'EUP, réalisées 
et facturées par celle-ci, en l'absence de tout marché et accord-cadre signé et notifié par la Société du 
Grand Paris. 

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration de l'Université Paris-Est Créteil Val de Marne (UPEC), 
réuni le 27 novembre 2020 en formation plénière, à l'unanimité des 27 membres présents ou représentés 

ARTICLE UNIQUE : 

Approuve le protocole transactionnel conclu avec la Société du Grand Paris tel que détaillé dans le 
document annexé à la présente délibération. 

Fait à Créteil, le 27 novembre 2020 

Le Vice-Présid nt du Conseil 
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Rendue exécutoire à compter du 3/12/2020 (date d'envoi au Rectorat de Créteil)







EXPOSE PREALABLE 

La Société du Grand Paris a demandé à l'EUP de réaliser une étude portant sur les 
mutations dans les quartiers de deux gares du Grand Paris Express, avec comme 
thématique d'observation principale la mutation du tissu résidentiel en secteur diffus et 
comme thématique secondaire le devenir du rez-de-chaussée et l'installation de rez-de
chaussée actifs et la transformation des activités économiques présentes dans le diffus. 

Ce travail, piloté par la Société Grand Paris, s'est effectué entre le 25 septembre 2019 et 
le 20 janvier 2020, en dehors de toute base contractuelle. 

L'étude a été remise à la Société du Grand Paris le 25 mars 2020. 

Les parties se sont alors rapprochées afin de trouver une solution amiable pour régler le 
litige. 

IL EST ALORS CONVENU DES DISPOSITIONS SUIVANTES : 

ARTICLE 1 - OBJET DU PROTOCOLE TRANSACTIONNEL. 

Le présent protocole transactionnel a pour objet de prévenir une contestation à naître en 
ce qui concerne la réalisation de prestations demandées par la Société du Grand Paris à 
l'UEC, réalisées et facturées par celle-ci, en l'absence de tout marché et accord-cadre 
signé et notifié par la Société du Grand Paris. 

ARTICLE 2 - CONCESSIONS RECIPROQUES DES PARTIES. 

La transaction est conclue moyennant les concessions réciproques suivantes : 

- la Société du Grand Paris reconnaît que les dépenses exposées par l'EUP et l'UPEC pour
la fourniture des prestations litigieuses, qu'elle a acceptées, lui ont été utiles ;

- en contrepartie l'EUP et l'UPEC :
• consentent un abattement de 3% correspondant au retrait de leur marge

bénéficiaire et se déclarent remplient de l'ensemble de leurs droits et
renoncent à toute demande, réclamation ou action juridictionnelle ultérieure
portant sur les mêmes faits et tendant au paiement de quelque somme que ce
soit au titre du présent protocole transactionnel ;

• reconnaissent que l'EUP et la Société du Grand Paris sont copropriétaires à
titre exclusif des droits de représentation et de reproduction de l'étude.

ARTICLE 3 - MONTANT DU PROTOCOLE TRANSACTIONNEL. 

Le montant du protocole transactionnel est de 7 760 € TTC, déduction faite du bénéfice 
escompté par le bénéficiaire de 3 % de la somme de 8 000 (, dans le cadre d'un 
enrichissement sans cause. 

Paraphes: 3 










